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Type d’assurance-vie 
Assurance vie combinant un rendement garanti (branche 21) et un rendement lié à des fonds 
d’investissement (branche 23).

Onyx Comfort se compose de 2 volets: 
• Onyx Comfort Income 
 Assurance vie au rendement garanti (branche 21)  
• Onyx Comfort Capital

Assurance vie selon le souhait du client 
- au rendement garanti (branche 21) 
- dont le rendement est lié à des fonds d’investissement (branche 23)
- combinant les 2 rendements (branche 21/branche 23)

Les garanties s’appliquent chaque fois jusqu’à la prochaine date d’évaluation.
Les dates d’évaluation sont mentionnées dans les Conditions Particulières.

Garanties

Garanties principales
• Garantie en cas de vie: 
 Aux dates mentionnées dans les Conditions Particulières d’Onyx Comfort Income, les rentes 

prévues sont payées pour autant que l’assuré soit en vie. Les rentes peuvent être constantes ou 
réévaluées.

 Aux dates d’évaluation, l’épargne constituée dans le cadre d’Onyx Comfort Capital peut être 
prélevée sans frais ou servir de base pour souscrire un nouveau contrat Onyx Comfort Income.

• Garantie en cas de décès: 
 Les Conditions Particulières mentionnent le choix du client. 
 La couverture décès, valable jusqu’à la prochaine date d’évaluation, est égale 

- soit au montant total de l’épargne 
- soit à un montant fixe

 Ce montant fixe choisi ne peut pas être supérieur à l’épargne prévue à la prochaine date 
d’évaluation.

 Dans le premier cas, la couverture décès est égale à l’épargne et ce aussi bien dans le cadre 
d‘Onyx Comfort Income que dans le cadre d’Onyx Comfort Capital.

 Dans le deuxième cas, la couverture décès est égale à € 0 dans le cadre d’Onyx Comfort Income. 
Dans le cadre d’Onyx Comfort Capital, cette couverture décès est égale à un montant fixe choisi 
par le client.

 
Garanties complémentaires
Pas d’application  

Groupe cible 
Onyx Comfort Income s’adresse à des personnes qui (sous peu) prennent leur (pré)pension et qui 
souhaitent percevoir un revenu mensuel supplémentaire. 

Onyx Comfort Capital investira la partie des fonds qui n’est pas nécessaire à la constitution du 
revenu supplémentaire souhaité, tout en tenant compte du choix du client. 
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 1 Cette fiche d’information financière décrit les modalités du produit applicables en date du 15/11/2008.    



PARTIE BRANCHE  23

Fonds
Onyx Comfort Capital vous offre 2 fonds à classe de risque faible de la gamme Onyx Multimanager:
1. Fidelity Euro Balanced Fund
2. Carmignac Patrimoine Fund
En annexe, vous trouverez des informations plus détaillées sur le gestionnaire du fonds, l’objectif 
du placement et la classe de risque.

Rendement 
• Le rendement de votre contrat est déterminé par le nombre d’unités de compte de chaque fonds 

d’investissement attribuées à votre contrat, multiplié par leur valeur  (voir aussi la rubrique 
Valeur d’inventaire).

• L’évolution de la valeur de placement (valeur UC) d’un fonds dépend de la valeur des actifs qui 
composent le fonds à ce moment. Cette valeur n’est protégée à aucun moment.

• En tant que preneur d’assurance, vous supportez le risque financier de l’opération.
• Les assurances vie liées à des fonds d’investissement n’entrent pas en ligne de compte pour 

une participation bénéficiaire.

Rendement du passé
• En annexe, vous trouverez les rendements du passé. Ils sont calculés sur base de la valeur de 

placement. Les frais d’entrée et de sortie ne sont pas compris.
• Les rendements du passé sont donnés uniquement à titre indicatif et ne constituent en aucun 

cas une garantie, ni une limite pour l’avenir.

Adhésion/inscription
•  La conversion de la prime nette attribuée à Onyx Multimanager en unités de compte d’un ou 

de plusieurs fonds d’investissement comme le mentionne la proposition d’assurance (clé de 
répartition de la prime) intervient à la date valeur correspondante, à savoir le 4ième jour ouvrable 
boursier après réception du versement sur le compte de Nateus.

• Pour des informations détaillées: voir la clause relative aux règles d’application de valeur et le 
règlement de gestion des différents fonds.

• Toute prime nette supplémentaire est convertie en unités de compte conformément à la 
clé de répartition de la prime initialement convenue. Vous pouvez toujours modifier la clé 
de répartition de la prime en complétant le formulaire ‘Demande modification de la clé de 
répartition’.

Valeurs d’inventaire
• La valeur d’inventaire est le prix que Nateus paie au gestionnaire du fonds. Sur base de la 

valeur d’inventaire, Nateus va déterminer la valeur de l’unité de compte. Dans ce cadre, 
elle tiendra compte de la plus-value ou de la moins-value du fonds d’investissement, le cas 
échéant, du dividende et des frais de gestion (voir également le règlement de gestion des 
gestionnaires de fonds).

• La détermination de la valeur de l’unité de compte des fonds intervient tous les jours ouvrables 
boursiers.

• L’attribution d’unités de compte intervient à la valeur de l’unité de compte à la date valeur 
correspondante, à savoir le 4ième jour ouvrable boursier après la réception du versement.

• La valeur de placement paraît chaque jour sur le site web de la compagnie.

Transfert de fonds
• A tout moment, la réserve du contrat investie dans Onyx Comfort Capital peut être transférée 

vers d’autres placements faisant partie du produit.
 La demande doit être introduite par écrit via le formulaire ‘Transfert de la réserve’.
• Le transfert interviendra à la date valeur correspondante suivant la réception du formulaire 

‘Transfert de la réserve’.
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PARTIE BRANCHE 21

Rendement Onyx Comfort Income
• Taux d’intérêt garanti  

- Le taux d’intérêt garanti s’élève à 3,50 %.
 Surfez sur le site web de la compagnie pour d'éventuelles valeurs plus récentes.
- Le taux d’intérêt est chaque fois garanti jusqu’au terme du contrat. 
- Aux contrats consécutifs s’applique le taux d’intérêt en vigueur à la date d’effet.
- Le versement, diminué des chargements, des taxes et des frais constitue la base pour 

appliquer le taux d’intérêt.
• Participation bénéficiaire
 Cette partie du contrat n’entre pas en ligne de compte pour une participation bénéficiaire.

Rendement Onyx Comfort Capital offre 2 placements de la branche 21.  

1. Onyx Bon
• Taux d’intérêt garanti 

- Surfez sur le site web de la compagnie pour connaître le taux d’intérêt garanti.
- Le taux d’intérêt est chaque fois garanti jusqu’à la prochaine date d'évaluation. 
- Le versement, diminué des chargements, des taxes et des frais constitue la base pour 

appliquer le taux d’intérêt.
• Participation bénéficiaire
 Cette partie du contrat n’entre pas en ligne de compte pour une participation bénéficiaire.

2. Onyx Safe
• Taux d’intérêt garanti  

- Le taux d’intérêt garanti s’élève à 3,40 %.
- Surfez sur le site web de la compagnie pour d’éventuelles valeurs plus récentes.
- Le taux d’intérêt est chaque fois garanti jusqu’à la prochaine date d’évaluation. 
- Le versement, diminué des chargements, des taxes et des frais constitue la base pour 

appliquer le taux d’intérêt.
• Participation bénéficiaire
 Cette partie du contrat entre en ligne de compte pour une participation bénéficiaire.

Rendement du passé
• Les fiches informatives ‘Rendements historiques’ et ‘Taux garantis actuels’ reprennent le 

rendement garanti et donnent un aperçu des participations bénéficiaires. 
• Les rendements obtenus dans le passé ne constituent en aucun cas une garantie, ni une 

limite pour l’avenir.
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EN GENERAL

Frais
• Frais d’entrée: 3 % au maximum, calculés sur la prime versée
• Frais de gestion mensuelle:

- Onyx Comfort Income: € 5 par paiement de la rente
- Onyx Comfort Capital: > suivant le placement sous-jacent 
  > les fiches d’information financière concernées fournissent de plus

amples informations
• Frais de sortie - INCOME

- Une correction de la valeur du jour peut être appliquée et ce dans le cas où le taux d'intérêt y 
donne lieu.

• Frais de sortie - CAPITAL
- Les frais de sortie dépendent du placement sous-jacent.
- Les fiches d’information financière Onyx Multimanager, Onyx Safe et Onyx Bon fournissent de 

plus amples informations. 
- Aucuns frais de sortie ne sont redevables aux dates d’évaluation.

• Transfert des réserves - CAPITAL
- Les frais sont imputés sur la partie du contrat dont les sommes sont enlevées.
- Le premier arbitrage par année civile est gratuit. Pour tout transfert supplémentaire dans 

la même année civile, des frais de 1 % sont portés en compte sur la réserve à transférer 
avec un minimum de € 25 (montant indexé – indice de la santé de janvier 2008).

- En ce qui concerne la partie Onyx Bon, une correction de la valeur du jour peut toutefois 
être appliquée et ce au cas où le taux d’intérêt y donne lieu.

• Frais pour la couverture décès
- Si la couverture décès est une valeur constante, celle-ci sera supérieure ou inférieure à 

l’épargne constituée. Dans le premier cas, l’épargne est diminuée d’une prime de risque 
périodique; dans l’autre cas, un bonus de survie périodique est accordé. 

- Les frais pour la couverture décès dépendent de l’âge et du sexe de l’assuré et du montant 
de la couverture décès. 

 La base sur laquelle est calculé le coût est garantie jusqu’à la prochaine date d’évaluation 
et s’élève actuellement pour € 1 de capital décès à:

Age Hommes Femmes Age Hommes Femmes

55 0,01151 0,00739 73 0,06210 0,05233

56 0,01261 0,00820 74 0,06823 0,05844

57 0,01382 0,00910 75 0,07495 0,06525

58 0,01515 0,01012 76 0,08232 0,07282

59 0,01662 0,01126 77 0,09038 0,08125

60 0,01823 0,01253 78 0,09920 0,09062

61 0,02002 0,01396 79 0,10883 0,10102

62 0,02198 0,01556 80 0,11934 0,11254

63 0,02414 0,01735 81 0,13081 0,12529

64 0,02653 0,01936 82 0,14328 0,13938

65 0,02915 0,02161 83 0,15685 0,15493

66 0,03204 0,02413 84 0,17157 0,17202

67 0,03521 0,02694 85 0,18752 0,19080

68 0,03871 0,03009 86 0,20478 0,21136

69 0,04255 0,03361 87 0,22339 0,23382

70 0,04677 0,03755 88 0,24343 0,25824

71 0,05141 0,04194 89 0,26497 0,28473

72 0,05650 0,04685 90 0,28799 0,31331
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Durée
• Date d’effet: chaque jour du mois
• Terme de la partie Income: le dernier jour du mois suivant la date d’effet, majoré de 8 ans et 

un mois 
• Terme de la partie Capital: peut être choisi librement à condition que celui-ci se situe à
 ou après la date d’échéance finale de la partie Income.

Prime
• Le versement minimum dans le cadre d’Onyx Comfort s’élève à €  50 000.
• En ce qui concerne la partie Onyx Comfort Capital, la clé de répartition de la prime par 

fonds d’investissement s’élève au moins à 10 % avec un minimum absolu de € 1 250. Des 
versements libres supplémentaires doivent au moins s’élever à € 10 000 et sont investis selon 
la clé de répartition originale. 50 % au maximum peuvent être investis dans des fonds de la 
branche 23.

• Des versements libres supplémentaires influencent également la couverture décès. Si 
la couverture décès est un montant fixe, celui-ci est modifié (sauf convention contraire) 
en proportion de l’augmentation de la réserve du contrat Onyx Comfort à la suite de ces 
versements.

• Tous les montants sont versés sur le numéro de compte de Nateus avec mention du numéro 
du contrat. Lors du premier versement, il faut mentionner le nom du preneur d’assurance, 
l'abréviation NA (= nouvelle affaire) ainsi que le nom du produit.

Fiscalité
• Cette assurance vie n’est pas déductible fiscalement.
• Une taxe de 1,10 % est due sur les primes versées.
• Prélèvements (y compris les transferts) de la partie Onyx Comfort Capital:

- branche 23: aucun précompte mobilier
- branche 21:  > aucun précompte mobilier n’est dû à ou après la première date d’évaluation
  > avant cette date d’évaluation, un précompte mobilier est dû; il s’agit d’un 
   prélèvement à la source s’élevant à 15 % de la partie des intérêts, calculés à 
   4,75 %. 

• Paiement de rentes mensuelles, prélevées de la partie Onyx Comfort Income:
- La couverture décès est l’épargne. 
 Dans ce cas, les prélèvements sont considérés sur le plan fiscal  comme des rachats 

partiels et un précompte mobilier est dû. Ce précompte mobilier s’accroît au cours du 
contrat. Des informations exactes à ce sujet sont fournies avant la conclusion du contrat.

- La couverture décès s’élève à € 0. 
 Dans ce cas, cette partie du contrat est un contrat de rente viagère temporaire. L’imposition 

est réglée par une fiche fiscale annuelle et s’élève à 15 %, calculés sur 3 % du montant 
attribué au contrat Onyx Comfort Income. Des informations exactes à ce sujet sont fournies 
avant la conclusion du contrat.

Rachat/retrait
• Il est à tout moment possible d’effectuer un retrait partiel ou total de la réserve 
 d’Onyx Comfort Capital. Le montant prélevé est toujours inférieur au capital en cas de décès 

et entraîne toujours une modification du capital décès. Sauf convention contraire, le nouveau 
capital décès est égal au capital décès existant, multiplié par la proportion du montant de la 
réserve du contrat Onyx Comfort après et avant le retrait.

• En cas de retrait partiel, le montant prélevé et le solde par fonds doivent au moins s’élever à 
 € 1 250.
• En ce qui concerne la partie Onyx Comfort Income, il est possible d’effectuer un retrait total 

si le montant prélevé est inférieur au capital décès. Un retrait partiel n'est jamais possible.
• Aux dates d’évaluation, il est possible de prélever la totalité de la réserve sans frais.

Information
• Une fois par an, nous vous envoyons un document d’information détaillée, reprenant la valeur 

de l’épargne au 1 janvier de l’année, compte tenu des versements effectués au cours de l’année 
précédente, des taxes, des frais, du coût éventuel de la couverture décès, de l’éventuel bonus 
de survie et de l’éventuelle participation bénéficiaire. 

• En ce qui concerne les fonds, nous établissons des rapports périodiques reprenant les 
performances et la composition des fonds. Vous pouvez toujours consulter ces rapports, entre 
autres sur le site web de la compagnie. 
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